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INTRODUCTION  

 
Le décret du 27 avril 2023 relatif au plan d’investissement exceptionnel dans les bâtiments scolaires 
va permettre de mobiliser un milliard d’euros de subventionnement dans les bâtiments scolaires de 
toute la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
La circulaire 9106 du 27 novembre 2023 a lancé le second appel à projets pour un montant de 200 

millions d’euros destiné aux Pouvoirs Organisateurs de l’enseignement supérieur hors universités et 

de l'enseignement supérieur de promotion sociale en ce compris les internats relevant de 

l’enseignement supérieur. 

 
Cette circulaire précisait tous les documents à compléter et à rassembler pour pouvoir déposer une 
candidature. Tous les documents et informations nécessaires à l’encodage des candidatures sont, par 
ailleurs, également disponibles sur le site internet : https://infrastructures.cfwb.be/projets-
phares/plan-investissement-exceptionnel/   
 
Vous avez travaillé ces dernières semaines pour compléter et rassembler ces documents afin de 
pouvoir déposer une candidature complète. Je vous remercie d’ores et déjà pour le travail accompli, 
qui contribuera sans aucun doute, à l’amélioration de notre parc immobilier scolaire ! 
 
Ladite circulaire annonçait que l’ensemble des demandes de financement pour le second appel à 

projets devront être rentrées pour le 12 mars 2024 au plus tard, par le biais d’une plateforme 

électronique, la date d’ouverture de la plateforme devant être communiquée dans une circulaire 

prévue à cet effet.   

 
L’objet de la présente circulaire est précisément de vous informer de l’ouverture de la dite plateforme 
ainsi que des modalités pratiques d’accès et d’encodage.   
 
Je vous souhaite bonne lecture de la présente.  
 
 
 
       Frédéric Daerden 
 
  
 
       Ministre en charge des Bâtiments scolaires 
 

https://infrastructures.cfwb.be/projets-phares/plan-investissement-exceptionnel/
https://infrastructures.cfwb.be/projets-phares/plan-investissement-exceptionnel/
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1. PLATEFORME ÉLECTRONIQUE 

 
Afin d’accéder à l’application métier PSI, développée par l’ETNIC en collaboration avec le service 
général des infrastructures scolaires subventionnées (SGISS), il y a lieu d’entreprendre les 3 démarches 
cumulatives suivantes : 
 

1. Formalisation de votre demande d’accès à l’application 
2. Création d’un compte CERBERE personnel et demande d'affiliation à l'application PSI ou 

demande d’affiliation à l’application PSI avec un compte CERBERE existant  
3. Spécification de la permission souhaitée dans l’application 

 
 
Il est vivement conseillé d’entamer ces démarches dans les meilleurs délais. La clôture des créations 
des comptes CERBERE est fixée au 11 mars 2024 à 12h00. 
 

1.1. Formalisation de votre demande d’accès à la plateforme 

 
Dès à présent, chaque Pouvoir Organisateur peut formaliser sa demande d’accès à la plateforme via 
un formulaire électronique. Il y indique les coordonnées de l’ensemble des futurs utilisateurs pour 
lesquels il sollicite un accès à la plateforme. 
 
Ce formulaire nécessitera de préciser votre numéro FASE PO. Si vous ne connaissez pas votre numéro 
FASE PO rendez-vous au lien suivant : https://www.odwb.be/explore/dataset/signaletique-fase/ 
 
Ce formulaire nécessitera également de préciser le contexte dans le cadre le futur utilisateur 
interviendra qui est explicité au point 1.2. ci-dessous. 
 
Le formulaire électronique est disponible via le lien suivant :  
https://form.jotform.com/233313281624348  
 

1.2. Compte CERBERE et précision du contexte 

 
Un Compte CERBERE sera nécessaire pour s’identifier et se connecter à la plateforme. Ce compte 
CERBERE doit correspondre au « Contexte » auquel vous appartenez.  
 
Dans la mesure où le futur utilisateur dispose déjà d’un compte CERBERE personnel, il est impératif 
que celui-ci corresponde aux contextes ci-dessous. Un compte CERBERE qui aurait été délivré dans un 
autre contexte ne peut pas être utilisé pour accéder à la plateforme. 
 
Un compte CERBERE, nominatif, est apparenté à un contexte qui correspond à une « catégorie » de 
population. 
 

https://www.odwb.be/explore/dataset/signaletique-fase/
https://form.jotform.com/233313281624348
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Dans le cadre de la plateforme, les contextes peuvent être les suivants : 
 
- « Intervenant dans les établissements d'enseignement et PO » (EDU). Ce contexte vise l’utilisateur 
agissant officiellement en qualité de Pouvoir Organisateur, membre d’un Pouvoir Organisateur.  
 
Dans ce cas, vous êtes invités à vous référer aux explications de l’Annexe II de la présente pour créer 
ou utiliser un compte CERBERE.  
 
- « Intervenant d'entité publique partenaire » (A2A). Ce contexte vise l’utilisateur agissant au sein 
d’une administration publique (hors Wallonie-Bruxelles-Enseignement). 
Exemples : Un architecte communal, un agent technique d’une Ville/Province …  
 
Dans ce cas, vous êtes invités à vous référer à l’Annexe III de la présente pour créer ou utiliser un 
compte CERBERE. 
 
- « Entreprise Privée en lien avec l’administration » (B2A). Ce contexte vise l’utilisateur agissant pour 
le compte d’un Pouvoir Organisateur en tant que Bureau d’études externe. 
Exemples : Un architecte indépendant, un bureau d’architecture, un bureau d’études …  
 
Dans ce cas, vous êtes invités à vous référer à l’Annexe IV de la présente pour créer ou utiliser un 
compte CERBERE. 
 
- « Ministère de la fédération Wallonie-Bruxelles » (MCF). Ce contexte vise l’utilisateur agissant pour 
le compte du Pouvoir Organisateur Wallonie-Bruxelles-Enseignement. 
 
Une validation manuelle de l’Administration est nécessaire après cette étape et sera réalisée dans un 
délai de 1 à 2 jour(s) ouvrable(s).  
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1.3. Permissions dans la plateforme 

 
Dans le cadre de la plateforme, différentes permissions (délégations) spécifiques ont été définies (voir 
ci-dessous). 
 
La précision de la permission souhaitée pour un futur utilisateur de la plateforme nécessite, 
notamment, de renseigner le compte CERBERE du futur utilisateur. Veuillez donc vous assurer que 
chacun d’entre eux dispose de ce compte. A cet égard, veuillez-vous référer aux processus de création 
de compte CERBERE des manuels repris au point 1.2. 
 
Une fois cette vérification réalisée, chaque Pouvoir Organisateur reporte au tableau des permissions, 
en Annexe I de la présente, l’ensemble des futurs utilisateurs pour lesquels il sollicite un accès à la 
plateforme et ce, tout contexte confondu. 
 
Ce tableau des permissions (Annexe I), dûment complété par le Pouvoir Organisateur, est à 
transmettre par courriel à l’adresse pie@cfwb.be avec pour objet : "PSI-Demande d'accès-
Permissions" "N° FASE PO". L’expéditeur privilégie un envoi du document au format .xlsx. 
 
Une validation manuelle de l’Administration est nécessaire après cette étape et sera réalisée dans un 
délai de 1 à 2 jour(s) ouvrable(s).  
 
Les différentes permissions sont les suivantes :  
 
- Validateur PO : cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme 
notamment ouvrir un dossier de candidature, encoder une candidature, déléguer à un bureau d’études 
externe l’encodage de certaines rubriques, valider une candidature et la soumettre, lire la candidature 
une fois soumise, … 
 
- Opérateur dirigeant PO : cette permission permet un accès à l’ensemble des fonctionnalités de la 
plateforme à l’exception de la fonction « Soumettre une candidature ». 
 
- Opérateur PO : cette permission permet un accès à l’ensemble des fonctionnalités de la plateforme 
à l’exception des fonctions « Soumettre une candidature » et « Déléguer une candidature à un 
opérateur délégué ». 
 
- Opérateur délégué : cette permission permet un encodage partiel de données, sur base d’une 
délégation du Pouvoir Organisateur dans la plateforme. 
 
- Superviseur : Il s’agit d’une permission spécifique destinée aux Fédérations de Pouvoirs 
Organisateurs permettant de consulter la liste des candidatures déposées. 
 
Les permissions diffèrent en fonction des contextes comme suit :  
 
- Pour les intervenants dans les établissements d'enseignement et PO (EDU) : Les permissions 
possibles pour les futurs utilisateurs de ce contexte sont : 

Validateur PO ou  
Opérateur dirigeant PO ou  
Opérateur PO   
 

- Pour les intervenants d'entité publique partenaire (A2A) : Les permissions possibles pour les futurs 
utilisateurs de ce contexte sont : 

mailto:pie@cfwb.be
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Validateur PO ou  
Opérateur dirigeant PO ou  
Opérateur PO   
 

- Pour les Entreprises Privées en lien avec l’administration (B2A) : La permission possible pour les 
futurs utilisateurs de ce contexte est : 

Opérateur délégué 
 

- Pour le Ministère de la fédération Wallonie-Bruxelles (MCF) : Les permissions possibles pour les 
futurs utilisateurs de ce contexte sont : 

Validateur PO ou  
Opérateur dirigeant PO ou  
Opérateur PO  

 
Vous ne pouvez définir qu’une seule permission par futur utilisateur. Dans le cas où aucune permission 
n’aurait été spécifiée par le Pouvoir Organisateur, la permission Opérateur PO est attribuée par défaut. 
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1.4. Description de la plateforme 

 

1.4.1. Accéder à la plateforme 

 
La plateforme est à présent ouverte. Elle sera accessible jusqu’à la date ultime de dépôt des 
candidatures, soit le 12 mars 2024 au plus tard.  
 
Pour vous connecter à la plateforme rendez-vous à l’adresse 
https://www.sg.cfwb.be/psi/accueil.xhtml 
 
Lors de votre première visite vous serez amené à vous identifier. Veuillez indiquer votre nom 
d’utilisateur (1) et votre mot de passe (2). Il s’agit du nom d’utilisateur et mot de passe que vous avez 
défini. Sélectionnez ensuite le Contexte (3) dans lequel vous intervenez1 et cliquez sur « Se Connecter » 
  

 
 
 
Vous êtes redirigé vers la page d’accueil de la plateforme PSI  
 
Il est vivement conseillé d’effectuer la mise à jour de la dernière version de votre navigateur Internet. 

                                                           
1 Pour rappel, les contextes sont : 
- Intervenant dans les établissements d'enseignement et PO (EDU) = Futur utilisateur agissant officiellement en qualité de Pouvoir 
Organisateur, Membre d’un Pouvoir Organisateur 
- Intervenant d'entité publique partenaire (A2A) = Futur utilisateur agissant au sein d’une administration publique (hors Wallonie-Bruxelles-
Enseignement) 
Exemple : Un architecte communal, un agent technique d’une Ville/Province …. 
- Entreprise Privée en lien avec l’administration (B2A) = Futur utilisateur agissant pour le compte d’un Pouvoir Organisateur en tant que 
Bureau d’études externe 
Exemple : Un architecte indépendant, un bureau d’architecture, un bureau d’études … 
- Ministère de la fédération Wallonie-Bruxelles (MCF) = Futur utilisateur agissant pour le compte du Pouvoir Organisateur Wallonie-Bruxelles-
Enseignement 

 

https://www.sg.cfwb.be/psi/accueil.xhtml
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1.4.2. Ouverture d’un dossier de candidature, encodage, sauvegarde et connexion ultérieure  

 

Afin d’ouvrir un dossier de candidature, le Pouvoir Organisateur doit tout d’abord sélectionner 
l’implantation scolaire concernée par le/les bâtiment(s) candidats. 
 
1. Cliquez sur le bouton  « Recherche Implantation/Etablissement » en partie supérieure gauche 
de la page d’accueil  
 

 
 
2. Sélectionnez l’implantation scolaire pour laquelle vous souhaitez déposer une/des 
candidature(s)  
 

 
 
Il est possible de rechercher l’implantation pour laquelle vous souhaitez déposer une/des 
candidature(s) soit : 
Par N°FASE de l’établissement (1) 
Par N°FASE de l’implantation (2) 
Par Recherche avancée (3) 
 
Si vous ne connaissez pas votre N°FASE Etablissement ou N°FASE Implantation, vous pouvez vous 
référer au fichier signalétique des établissements d'enseignement de la Fédération Wallonie-
Bruxellesau disponible au lien suivant : 
https://www.odwb.be/explore/dataset/signaletique-fase/table/ 
  

https://www.odwb.be/explore/dataset/signaletique-fase/table/
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 Soit encoder le N°FASE de votre établissement et cliquer sur le bouton « Rechercher » (1) 

pour effectuer la recherche. L’application affiche toutes les implantations liées à cet 

établissement. 

 
 
Sélectionnez la ligne correspondante à l’implantation pour laquelle vous souhaitez déposer une/des 

candidature(s) et cliquez sur le bouton . Les informations de l’implantation s’affiche. 

 
 

 Soit encoder le N°FASE de l’implantation pour laquelle vous souhaitez déposer une/des 

candidature(s) et cliquer sur le bouton « Rechercher » (2) pour effectuer la recherche. 

L’application affiche toutes les unités d’implantations liées à l’implantation 

 
 
Sélectionnez la ligne correspondante à l’implantation pour laquelle vous souhaitez déposer une/des 

candidature(s) et cliquez sur le bouton . Les informations de l’implantation s’affiche. 
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 Soit cliquer sur le bouton « Recherche avancée » (3). L’application affiche une liste de tous 

les établissements liés au Pouvoir Organisateur concerné. 

 
 

Cliquez sur le bouton  de la ligne correspondante à l’établissement auquel l’implantation 
« candidate » est liée. Descendez en bas de page, la liste des implantations liées à l’établissement 
s’affiche : 
 

 
 

Cliquez sur le bouton  de la ligne correspondante à l’implantation pour laquelle vous 
souhaitez déposer une/des candidature(s). Les informations de l’implantation s’affiche. 
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3. Une fois l’implantation scolaire sélectionnée vous pouvez ajouter une candidature 
 

 
 
En bas de page des informations relatives à l’implantation scolaire, cliquez sur le bouton  

 
 
4. L’application vous dirige vers la page d’encodage de la candidature. Une candidature est à 

présent ouverte dans l’application. Vous pouvez à présent commencer l’encodage de votre 

candidature en complétant les différentes données des onglets de l’application  
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5. À tout moment de l’encodage de votre candidature, vous pouvez sauvegarder la candidature 
en cours 
 

 Soit via le bouton « Actions » - Sauvegarder en partie supérieure droite de votre écran : 

 
 

 Soit en bas de page de chaque onglet : 
 

 
 
 
6. Lorsque vous quittez l’application et vous connectez à nouveau, vous pouvez accéder à la/les 
candidatures sauvegardées via l’onglet « Tableau de bord des candidatures » disponible en page 
d’accueil de l’application 
 

 
  



 
 

PIE - Introduction des candidatures sur la plateforme électronique – Deuxième Appel  Page 14 sur 26 
 

7. Cliquez sur le bouton de l’onglet « Tableau de bord des candidatures ». L’écran suivant 
s’affiche  
 

 
 

En cliquant sur le bouton  l’application affiche par défaut la/le(s) candidatures de 
l’implantation scolaire concernée. Vous pouvez également utiliser les différents filtres afin d’affiner 
votre recherche dans la mesure où plusieurs implantations scolaires sont liées à votre Pouvoir 
Organisateur. La liste de la/des candidature(s) s’affiche 
 

 

 

Vous pouvez soit consulter la candidature en cliquant sur le bouton  soit poursuivre l’encodage 

en cliquant sur le bouton de la colonne « Actions »  
 
 
1.4.3. Déléguer l’encodage d’une candidature à un tiers  

 

L’application permet à un Pouvoir Organisateur de déléguer l’encodage de certains onglets à un tiers. 
Par tiers, il y a lieu de comprendre un architecte indépendant, un bureau d’études ….. soit un 
intervenant externe au Pouvoir Organisateur. 
 
Cette fonction de délégation implique que : 

 L’action de délégation d’encodage ne peut être réalisée qu’à l’initiative d’un Pouvoir 

Organisateur. 

 Le tiers concerné par la délégation devra disposer d’un accès à l’application en ayant 

préalablement réalisé les démarches de l’Annexe IV de la présente. 

 Le tiers pourra consulter l’ensemble des onglets de la candidature en cours mais ne pourra 

compléter/encoder que les données des onglets « Identification travaux », « Valorisation état 
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du bâtiment », « Priorisation », « Calcul provisoire de la subvention », « Pièces jointes » et 

« Récapitulatif » pour pouvoir transmettre la candidature vers le Pouvoir Organisateur. 

 Dans le cas où le tiers n’en n’est pas en mesure de tout compléter/encoder, le Pouvoir 

Organisateur a la faculté de terminer la délégation à tout moment et de reprendre la 

candidature en cours (cf. infra – Terminer la délégation) 

 

Pour déléguer, vous devez effectuer les actions suivantes : 

1. Rendez-vous dans la candidature à déléguer via votre « Tableau de bord des candidatures » 
(cf. supra). Ouvrez la candidature 
 
2. Avant de déléguer l’encodage, il est conseillé d’effectuer une sauvegarde de la candidature. 
Cliquez sur le bouton « Sauvegarder » en bas de l’une des pages des onglets de la candidature 

 

 
 

L’application affiche un message de sauvegarde des données   
 
3. Vous pouvez à présent déléguer l’encodage à partir de la candidature en cours  
 
Soit via le bouton « Actions multiples » -> Déléguer l’encodage en bas de page du récapitulatif 

 
 
Soit via le bouton « Actions » -> Déléguer l’encodage en partie supérieure droite du récapitulatif 
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4. L’écran suivant s’affiche. Il reprend le/le(s) tiers affilié à votre Pouvoir Organisateur 

 
 
5. Sélectionnez dans la fenêtre le tiers auquel vous souhaitez déléguer l’encodage via le bouton 
« Sélectionner » 

 
6. Un sous-menu s’affiche. Complétez les informations sollicitées et cliquez sur le bouton « 
Valider la délégation d’encodage »  

 

 
 
7. Un message s’affiche en partie supérieure droit de votre écran. Ce message vous confirme que 
la candidature a été sauvegardée et déléguée 
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8. La candidature en cours reste affichée mais il n’est plus possible, en tant que Pouvoir 
Organisateur, de la modifier. Vous pouvez toutefois, à tout moment, terminer la délégation 
d’encodage à partir de la candidature en cours 
 
Soit via le bouton « Actions multiples » -> Terminer la délégation d’encodage en bas de page du 
récapitulatif 

 
 
Soit via le bouton « Actions » -> Terminer la délégation d’encodage en partie supérieure droite du 
récapitulatif 

 
 
1.4.4. Compléter, encoder une candidature déléguée par un Pouvoir Organisateur : 

 
1. Afin de compléter, encoder partiellement une/des candidature(s) déléguée(s) par un Pouvoir 
Organisateur en tant que tiers vous devez tout d’abord vous connecter à l’application selon les 
modalités de l’Annexe IV de la présente 

 
2. Sur votre page d’accueil consultez l’onglet « Tableau de bord des candidatures » 
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3. La page suivante s’affiche 
 

 
 

En cliquant sur le bouton  l’application affiche par défaut la/le(s) candidatures pour 
la/lesquelle(s) vous avez été délégué. Vous pouvez également utiliser les différents filtres afin d’affiner 
votre recherche dans la mesure où plusieurs Pouvoirs Organisateurs vous ont délégués des 
candidatures. 
 

 

4. Vous pouvez soit consulter la candidature via le bouton  soit commencer à 

compléter/encoder partiellement la candidature via le bouton  . Ce dernier bouton affiche la 
page de la candidature en cours 

 

 
 
5. Vous pouvez à présent compléter/encoder les données des onglets disponibles en écriture. Il 
s’agit pour mémoire des onglets « Identification travaux », « Valorisation état du bâtiment », « 
Priorisation », « Calcul provisoire de la subvention », « Pièces jointes » et « Récapitulatif » 
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6. Lorsque vous avez terminé de compléter/encoder partiellement la candidature en cours vous 
pouvez transmettre la candidature au Pouvoir Organisateur qui vous a désigné 

 
 Soit via le bouton « Actions multiples » -> Transmettre au PO en bas de page du récapitulatif 

 
 
Soit via le bouton « Actions » -> Transmettre au PO en partie supérieure droite du récapitulatif 

 
 
7.  L’écran suivant s’affiche. Il reprend le récapitulatif de vos coordonnées.  
 

 
 

Cliquez sur le bouton « Transmettre au PO »  
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Le message suivant peut apparaître en partie supérieure droite de votre écran 
 

 
 
Ce message signifie que les données des onglets « Identification travaux », « Valorisation état du 
bâtiment », « Priorisation », « Calcul provisoire de la subvention », « Pièces jointes » et « Récapitulatif 
» n’ont pas été entièrement complétées/encodées par vos soins.  
 
Parcourez les différents onglets et vérifiez vos données. L’application affiche par une croix rouge les 
données manquantes. 
 

 
 
Si vous n’êtes pas en mesure de compléter/encoder certaines données il y a lieu de contacter le Pouvoir 
Organisateur afin qu’il termine la délégation et reprenne la candidature en cours selon les modalités 
du point 8. du paragraphe 1.4.2. Déléguer l’encodage d’une candidature à un tiers  
 
 
8. Si toutes les données nécessaires ont été complétées/encodées l’application affiche un 
message vous indiquant que la candidature a été sauvegardée et que la délégation est terminée 
 

 
 
9. La candidature en cours reste affichée mais il n’est plus possible, en tant que tiers, de la 
modifier 
 
10. La candidature en cours peut à présent être complétée ou soumise par le Pouvoir Organisateur 
qui vous a désigné 
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1.4.5. Soumettre une candidature  

 
1. Dans le menu des différents onglets de l’écran principal de dépôt de candidature cliquez sur 
l’onglet « Récapitulatif » 
 
 

 
 
L’onglet reprend l’ensemble des données de votre candidature. Vérifiez que l’ensemble des données 
encodées sont correctes. 
 
2. Dès vos données vérifiées cochez la case « Je confirme que toutes les données renseignées 
sont correctes avant de soumettre ma candidature » en bas de cette page récapitulative. Dans la 
mesure où cette case n’est pas activée il ne vous sera pas possible de soumettre la candidature  

 
3. Soumettez votre candidature  
 
Soit via le bouton « Actions multiples » -> Soumettre en bas de page du récapitulatif 

 
 
Soit via le bouton « Actions » -> Soumettre en partie supérieure droite du récapitulatif 
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4. Vous êtes invité à répondre à une enquête de satisfaction. L’application vous rappelle qu’une 
fois soumise la candidature ne pourra plus être modifiée.   

 

  
 
5. Complétez l’enquête et cliquez sur le bouton « Confirmer » 
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Le message suivant peut éventuellement apparaître en partie supérieure droite de votre écran. Ce 
message vous signifie, soit que certaines données de votre candidature n’ont pas été pas été 
complétées ou erronément complétées, soit que certaines pièces jointes obligatoires n’ont pas été 
annexées à la candidature, soit que des cases obligatoires n’ont pas été cochées. Parallèlement 
l’application effectue une sauvegarde de votre candidature  
 

 
 
Parcourez les différents onglets de l’application. L’application indique d’une croix rouge les données 
manquantes ou erronées 

  

 
Complétez ou corrigez les données manquantes ou erronées. Complétez, le cas échéant, les pièces 
jointes de la candidature. Cochez également, le cas échéant, les cases obligatoires des différents 
onglets. Recommencez le processus de soumission. 
 
6. Dans la mesure où toutes les données de la candidature sont complètes l’application affiche 
un message vous confirmant que votre candidature a été sauvegardée et soumise 
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7. Parallèlement un courriel vous confirmant le dépôt de la candidature parviendra à la personne 
de contact pour le projet. Celui-ci comprendra le récapitulatif de votre candidature 

 
8. Vous pouvez également consulter le « Tableau de bord des candidatures ». La candidature 
apparaîtra avec le statut « Soumise » 
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2. SUPPORTS TECHNIQUES 

2.1. Equipe support  

 
Si vous rencontrez un problème technique par rapport à la plateforme (création de compte CERBERE 
et connexion), veuillez contacter : 

 Par courriel à l’adresse support@etnic.be + copie à l’adresse pie@cfwb.be 

 Par téléphone, du lundi au vendredi, entre 8h00 et 17h00 au 02/800.10.10 
 
 
Si vous avez une question sur le contenu de votre candidature, veuillez contacter le service régional 
ou l’architecte éventuellement en charge de votre dossier au sein de l’administration : 

o Régionale de Bruxelles/Brabant Wallon : Mme Barbara DARTSCH au 02/413.27.66 - 
Barbara.DARTSCH@cfwb.be 

o Régionale du Hainaut : Mme Sylvie ROGIEN au 065/55.55.86 - Sylvie.ROGIEN@cfwb.be 
o Régionale de Liège : M Fabian LOSANGE au 04/254.98.33 – Fabian.LOSANGE@cfwb.be 
o Régionale Namur/Luxembourg : Mme Véronique DELHEUSY au 081/82.51.05 - 

Veronique.DELHEUSY@cfwb.be 
 
 
Si vous rencontrez une difficulté d’encodage de vos données dans la plateforme, veuillez contacter : 

 Par courriel à l’adresse pie@cfwb.be 

 Par téléphone, en cas de besoin, du lundi au vendredi, entre 9h30 et 12h00 : 
o Monsieur David BERNARD au 02/ 278 42 38 
o Monsieur Jérôme LEBON au 063/ 38 16 39 
o Monsieur Alexandre CROSSET au 04/ 254 67 01 

 

2.2. FAQ 

 
Si vous rencontrez des difficultés avec l’une des thématiques lors de l’encodage de votre projet, 
veuillez-vous référer à la FAQ disponible au lien suivant : 
https://infrastructures.cfwb.be/fileadmin/sites/dgi/uploads/SGISS/Biblio_doc/Plan_investissement_
exceptionnel/PIE_FAQ_externe_SGISS_Appel_2.pdf 
 

3. OUTILS À DISPOSITION  

 
Pour rappel éventuel, certains outils d’aide sont à la disposition des candidats sur la page internet de 
notre administration : 
 
https://infrastructures.cfwb.be/plan-investissement-exceptionnel/  
 
 
  

mailto:support@etnic.be
mailto:pie@cfwb.be
mailto:Barbara.DARTSCH@cfwb.be
mailto:Sylvie.ROGIEN@cfwb.be
mailto:Fabian.LOSANGE@cfwb.be
mailto:Veronique.DELHEUSY@cfwb.be
mailto:pie@cfwb.be
https://infrastructures.cfwb.be/fileadmin/sites/dgi/uploads/SGISS/Biblio_doc/Plan_investissement_exceptionnel/PIE_FAQ_externe_SGISS_Appel_2.pdf
https://infrastructures.cfwb.be/fileadmin/sites/dgi/uploads/SGISS/Biblio_doc/Plan_investissement_exceptionnel/PIE_FAQ_externe_SGISS_Appel_2.pdf
https://infrastructures.cfwb.be/plan-investissement-exceptionnel/
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4. ANNEXES 

 
ANNEXE I : Tableau des permissions  
 
ANNEXE II : Manuel d’accès à la plateforme - Futur utilisateur agissant officiellement en 
qualité de Pouvoir Organisateur, Membre d’un Pouvoir Organisateur (EDU) 
 
ANNEXE III - Manuel d’accès à la plateforme - Futur utilisateur agissant au sein d’une 
administration publique (hors Wallonie -Bruxelles-Enseignement) (A2A) 
 
ANNEXE IV - Manuel d’accès à la plateforme - Futur utilisateur agissant pour le compte 
d’un Pouvoir Organisateur en tant que Bureau d’études externe (B2A)  
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ANNEXE I - Tableau des permissions - A compléter dans le cadre d'une/de demande(s) d'accès à la plateforme PSI
Ce fichier dûment rempli doit accompagner la demande signée du PO.

Le fichier doit être transmis par mail à l'adresse e-mail : pie@cfwb.be

avec pour objet "PSI-Demande d'accès-Permissions + N° FASE PO" 

Merci de ne pas modifier le format du tableau

Demande n° Contexte CERBERE Rôle souhaité dans la plateforme Identifiant Cerbère personnel NOM Prénom Fonction Email personnel

EXEMPLE Entreprise privée en lien avec l’administration (B2A) 4. Opérateur délégué DUPma DUPONT Marie architecte marie.dupont@xxx.com

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

x

Les contextes CERBERE

Intervenant dans les établissements d'enseignement et PO (EDU) Contexte pour le futur utilisateur agissant officiellement en qualité de Pouvoir Organisateur, Membre d’un Pouvoir Organisateur

Intervenant d'entité publique partenaire (A2A) Contexte pour le futur utilisateur agissant au sein d’une administration publique (hors Wallonie-Bruxelles-Enseignement) et qui n'entre pas dans le contexte "Intervenant dans les établissements d'enseignement et PO"

Entreprise privée en lien avec l’administration (B2A) Contexte pour le futur utilisateur agissant pour le compte d’un Pouvoir Organisateur en tant que Bureau d’études externe, assimilés aux opérateurs délégués

Ministère de la fédération Wallonie-Bruxelles (MCF) Contexte pour le futur utilisateur agissant pour le compte du Pouvoir Organisateur Wallonie-Bruxelles-Enseignement

Les permissions possibles dans la plateforme (*)

EDU : Les permissions possibles pour les futurs utilisateurs de ce contexte sont :

1. Validateur PO

2. Opérateur dirigeant PO  

3. Validateur PO

A2A : Les permissions possibles pour les futurs utilisateurs de ce contexte sont :

1. Validateur PO 

2. Opérateur dirigeant PO

3. Validateur PO 

B2A : La permission possible pour les futurs utilisateurs de ce contexte est :

4. Opérateur délégué

MCF : Les permissions possibles pour les futurs utilisateurs de ce contexte sont :

1. Validateur PO 

2. Opérateur dirigeant PO

3. Validateur PO 

1. Validateur PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme (En substance : Ouvrir un dossier de candidature, encoder une candidature, déléguer à un bureau d’études externe l’encodage de certaines rubriques, valider une candidature et la soumettre, lire la candidature une fois soumise)

2. Opérateur dirigeant PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme à l’exception de la fonction « Soumettre une candidature »

3. Opérateur PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme à l'exception des fonctions « Soumettre une candidature » et « Déléguer une candidature à un opérateur délégué »

4. Opérateur délégué  : Cette permission permet un encodage partiel de données, sur base d’une délégation du Pouvoir Organisateur dans la plateforme

Demande d'accès pour

A COMPLETERN° FASE PO :

ANNEXE I - Tableau des permissions.xlsx 1 / 4



TEL ou GSM Désignation du bureau d'études Rue, n° Boite Code postal Localité N° BCE BCE Unité d'établissement N° FASE PO  Nom officiel

02/123.45.67 Archi Dupont & Cie Avenue des lilas, 3 1040 Bruxelles 0123.456.789 xxxx xxxx

Contexte pour le futur utilisateur agissant au sein d’une administration publique (hors Wallonie-Bruxelles-Enseignement) et qui n'entre pas dans le contexte "Intervenant dans les établissements d'enseignement et PO"

 : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme (En substance : Ouvrir un dossier de candidature, encoder une candidature, déléguer à un bureau d’études externe l’encodage de certaines rubriques, valider une candidature et la soumettre, lire la candidature une fois soumise)

A compléter si la personne fait partie d'un bureau d'études externe
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Nom usuel  Organe de représentation Numéro d’entreprise (BCE) Rue Boite Code postal Localité Téléphone Email administratif

xxxx A compléter 0123.456.789 xxxx xxxx xxxx 02/123.45.67 xxxx

Informations PO

ANNEXE I - Tableau des permissions.xlsx 3 / 4



NOM Prénom Fonction au sein du PO Téléphone de contact E-mail de contact 

DURAND Pierre Administrateur 02/123.45.67 xxxx

Responsable PO
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Préambule 
 

Pour le futur utilisateur agissant officiellement en qualité de Fédération de Pouvoirs Organisateurs, Pouvoir Organisateur, 
Membre d’un Pouvoir Organisateur l’accès à la plateforme PSI est conditionné par la possession d’un compte CERBERE dans le 
contexte « Intervenant dans les établissements de l’enseignement et PO »  

 

 Un compte CERBERE qui vous aurait été délivré dans un autre contexte qu’« Intervenant dans les établissements de 
l’enseignement et PO » ne peut pas être utilisé pour effectuer votre demande d’affiliation à la plateforme. 

 
Si vous rencontrez des difficultés pour appliquer les procédures qui suivent, nous vous invitons à contacter le helpdesk de notre 
partenaire informatique (Etnic) via l’adresse courriel « support@etnic.be » ou le numéro de téléphone  02/800.10.10 en 
précisant qu’il s’agit d’une « procédure manuelle de création de compte pour PSI ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:support@etnic.be
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Soit vous ne disposez pas d’un compte CERBERE correspondant au contexte « Intervenant dans les établissements de 
l’enseignement et PO » : 
 

 Suivez l’Etape 1 Demande d'affiliation à la plateforme PSI 

 
Soit vous disposez déjà d’un compte CERBERE correspondant au contexte « Intervenant dans les établissements de 
l’enseignement et PO » : 
 
 
Suivez les étapes : 

 
Etape 2. Définition des permissions dans la plateforme PSI 
Etape 3. Notification d’accès à PSI  
Etape 4. L’accès à PSI 

 

 Outre les démarches qui suivent  un représentant du pouvoir organisateur doit vous avoir formellement identifié au 

formulaire de demande d’accès à la plateforme électronique disponible via : https://form.jotform.com/233313281624348 

 

https://form.jotform.com/233313281624348


 

ANNEXE II : Manuel d’accès à la plateforme PSI - Futur utilisateur agissant officiellement en qualité de Fédération de Pouvoirs Organisateurs, Pouvoir Organisateur, Membre 

d’un Pouvoir Organisateur - Deuxième appel à projets 

5 
 

 

Etape 1 Demande d'affiliation à la plateforme PSI 

 
Cette procédure vous permet de créer un compte CERBERE et de solliciter une affiliation. 
 
L’infrastructure Cerbère est dédiée au contrôle des identités et des accès aux ressources informatiques du ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Votre enregistrement dans Cerbère vous garantit donc un accès sécurisé à vos données. 

A. Matériel nécessaire 

Pour pouvoir vous auto-enregistrer, vous devez disposer : 

 d’un ordinateur bénéficiant d’une connexion Internet, 

 d’une carte d’identité électronique BELGE ainsi que de son code PIN (3 essais possibles), 

 d’un lecteur de carte d’identité. 

 
Remarque : Pour les utilisateurs n’ayant pas de carte d’identité belge, veuillez contacter  support de l’ETNIC à l’adresse support@etnic.be 
 

B. Programmes nécessaires 

Les programmes suivants doivent être préalablement installés sur votre ordinateur : (lien BOSA Télécharger | eID software (belgium.be) ) 

 Middleware eID 

 eID Viewer 

 JAVA 

mailto:support@etnic.be
https://eid.belgium.be/fr
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C. Procédure 
 

1. Pour créer le compte Cerbère requis,  utilisez exclusivement les liens suivants : 

 

Vous disposez d’un numéro de matricule : 

 Soit via https://identification-ens.cfwb.be/onboarding/ 

La page qui suit s’affiche 

 
 

Cliquez sur le bouton Activez votre compte 

  

https://identification-ens.cfwb.be/onboarding/
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Suivez l’ensemble des étapes 

Pour vous aider référez-vous aux pages 4 à 6 de la Circulaire 7241 : https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf 

 

 Soit via https://monespace.fw-b.be/ 

 

Vous ne disposez pas d’un numéro de matricule ?  

 

Rendez-vous à l’adresse suivante : https://identification-ens.cfwb.be/onboarding/ 

 

La page qui suit s’affiche 

 
 

https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf
https://monespace.fw-b.be/
https://identification-ens.cfwb.be/onboarding/
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Cliquez sur le bouton Créez votre compte 

  
Lorsque vous cliquez sur le bouton Créez votre compte vous êtes redirigé vers une première page : 

1. Lisez les mentions légales, cochez la case « Par la création de mon compte CERBERE, j'accepte la charte vie privée et les conditions d'utilisation 
du site. » et cliquez sur « Suivant » 
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2. Dans l’écran qui suit la population Intervenant dans les établissements de l’enseignement et PO est présélectionnée. Validez en cliquant sur « 
Suivant » 
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3. Vous êtes invité à insérer votre carte d’identité. Il ne vous sera pas possible de continuer tant que vous ne l’aurez pas fait. Cliquez sur le logo  
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4.  Cliquez sur le fichier en onglet de votre navigateur. NB : Les écrans qui suivent correspondent au processus avec le navigateur « Google Chrome » 
 

 
 
 
5. Un message apparaître éventuellement vous invitant à Mettre à jour votre version de Java. Cliquez Ultérieurement 
 

 
 
 
 
 
 
 
6. Un  message  d’avertissement apparaîtra éventuellement. Cliquez sur « Exécuter » 
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7. Les écrans qui suivent s’affichent simultanément  
 

 
 

 
 
 
Introduisez votre code PIN et cliquez ensuite sur « OK » 
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8. Cliquez sur Fermer lorsque la fenêtre dans le coin supérieur gauche vous informe que l’opération s’est terminée avec succès. 
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9. Cliquez sur Suivant dans la fenêtre principale 
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10. L’écran qui suit s’affiche. Cet écran vous permet d’encoder vos données personnelles. Certaines données de votre carte d'identité sont 
automatiquement importées. Vous devez compléter tous les champs identifiés par un astérisque. Certains champs figurent deux fois afin d’éviter les 
erreurs d’encodage. 
Vous définissez vous-même votre mot de passe. Ce dernier doit contenir au moins six caractères dont un chiffre, une minuscule et une majuscule. Il ne 
peut être formé à partir de votre nom ou de votre prénom. Veillez à mémoriser ou à conserver votre mot de passe. Une fois les données complétées 
cliquez sur Suivant 
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11. L’écran qui suit vous permet de spécifier l’affiliation à un établissement d’enseignement ou PO et de spécifier votre Fonction : 
 
Cliquez d’abord sur la loupe à droite du champ Etablissement d’enseignement ou PO 
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L’écran qui suit apparaît : 

 
 
Dans le menu déroulant vous pouvez effectuer une recherche soit par Nom soit par Code FASE soit par type  
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Si vous effectuez une recherche par Nom Tapez * dans le champ à droite du menu déroulant (1) ou les premières lettres de votre Etablissement 
d’enseignement ou PO. Cliquez sur la loupe (2).  Cliquez dans la liste qui s’affiche sur votre Pouvoir Organisateur (PO) (3) 
 

 
Si vous effectuez une recherche par Code FASE, votre Etablissement d’enseignement ou PO s’affiche automatiquement dans la liste. Cliquez dans la liste 
sur votre PO ou établissement 
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Vous devez ensuite renseigner votre Fonction : 
 

 
 

Sélectionnez la Fonction correspondante  
Une fois votre fonction précisée cliquez sur le bouton « Suivant ». 
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12. Vérifiez  bien  que  toutes  les  données  du  récapitulatif qui suit sont correctes et conformes. Il spécifie qu’il s’agit d’une demande 
d’affiliation à un établissement d’enseignement ou Pouvoir Organisateur. Répondez au test CAPTCHA avant de cliquer sur le bouton « Confirmer ». 
Veillez  à  mémoriser  ou  conserver  votre nom d’utilisateur. 
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13. Vous êtes averti que votre demande a bien été reçue. Dans les secondes qui suivent, un courriel vous sera automatiquement envoyé afin que 
vous puissiez confirmer cette demande. 
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14. Consultez votre boîte mail. Dans le courriel « Votre demande de création d'un compte d'accès à la Fédération Wallonie-Bruxelles - Veuillez 
confirmer », cliquez sur le lien « Je confirme ma demande de création de compte à la Fédération Wallonie-Bruxelles  ». Ceci vous renverra vers 
l’interface Cerbère 
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15. Cet écran apparaît. Le nom d’utilisateur est pré complété. Cliquer sur confirmer (en bas au centre) 
 

 
 
16. Cet écran apparaît vous confirmant votre demande de création de compte 
 

 
 

 
17. Votre demande de création de compte CERBERE et demande d’affiliation est à présent terminée. 

 
La demande de création de compte CERBERE / demande d’affiliation est transmise au gestionnaire qui doit valider ces demandes. Ce sont des 
opérations manuelles et qui peuvent, donc, prendre un certain temps.  
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18. Une fois votre demande de création de compte CERBERE approuvée, un courriel « Votre compte d'accès - Notification de création » vous 
parviendra : 

 
 
Vous pouvez à présent déjà gérer les données de votre compte (mots de passe, données personnelles, etc.) via le lien du courriel ou le lien ci-dessous  
https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/MyOrgChart?context=EDU 
 
 

 

https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/MyOrgChart?context=EDU
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Lors  de  votre  toute  première  connexion,  vous  êtes  invité  à répondre  à  des  « questions  de  vérification  d’identité ».  Il  est impératif d’y 
répondre, afin de pouvoir retrouver aisément votre mot de passe en cas d’oubli. En plus de répondre aux questions prédéfinies, vous devez créer vos 
propres questions et réponses. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé  
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Vous êtes invité à créer votre mot de passe personnel. Introduisez le mot de passe de la création compte et introduisez votre nouveau mot de passe. 
Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé  
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Pour plus de détail gestion de mot de passe, informations personnelles … Référez-vous aux pages 14 à 20 de la Circulaire 7241 disponible sous le lien 
suivant : https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf 

 
 

 
 
 
 

Vous pouvez à présent vous rendre à l’Etape 2 Définition des permissions   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf
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Etape 2 Définition des permissions dans la plateforme PSI 
 

 
Pour mémoire votre Pouvoir Organisateur doit définir votre permission au niveau de la plateforme et complète à cet égard 
l’Annexe I – Tableau des permissions. 

 
Les permissions possibles sont : Validateur PO ou Opérateur dirigeant ou Opérateur PO 
 
- Validateur PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme notamment ouvrir un dossier 
de candidature, encoder une candidature, déléguer à un bureau d’études externe l’encodage de certaines rubriques, valider une 
candidature et la soumettre, lire la candidature une fois soumise, … 
- Opérateur dirigeant PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme à l’exception de la 
fonction « Soumettre une candidature » 
- Opérateur PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme à l'exception des fonctions « 
Soumettre une candidature » et « Déléguer une candidature à un opérateur délégué » 
 

 

Rendez-vous à l’Etape 3. Notification d’accès à PSI 
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Consultez régulièrement votre boîte mail.  

Vous recevrez un courriel intitulé « Assignation d'une permission d'accès à une application » 

 



 

ANNEXE II : Manuel d’accès à la plateforme PSI - Futur utilisateur agissant officiellement en qualité de Fédération de Pouvoirs Organisateurs, Pouvoir Organisateur, Membre 

d’un Pouvoir Organisateur - Deuxième appel à projets 

32 
 

Ce courriel reprendra notamment : 

- un lien vers la plateforme 

- le droit d’accès (permission) qui vous a été délivré 

- les coordonnées de votre Pouvoir Organisateur 
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Etape 4. L’accès à PSI 
 

Pour vous connecter à la plateforme PSI rendez-vous à l’adresse http://www.am.cfwb.be/PORTAIL_WEB/faces/accueil/index.jsp 

Lors de votre première visite vous serez amené à vous identifier. Veuillez indiquer votre nom d’utilisateur (1) et votre mot de 

passe (2). Il s’agit du nom d’utilisateur et mot de passe que vous avez défini. Sélectionnez ensuite le Contexte « Intervenant dans 

les établissements d’enseignement et PO » et cliquez sur Se Connecter 

 

http://www.am.cfwb.be/PORTAIL_WEB/faces/accueil/index.jsp
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Vous êtes redirigé vers la page suivante : 

 

 

Cliquez sur l’icône « Etoile » - Mes applications 
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Sélectionnez l’application PSI. Vous êtes dirigé vers la plateforme. 
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Préambule 
 
Les démarches qui suivent s’appliquent au futur utilisateur de la plateforme PSI agissant au sein d’une administration publique (*) 
et intervenant dans le contexte prédéfini A2A soit un « Intervenant d’entité publique partenaire » 
 
(*) A noter qu’au sein d’une administration publique, est à considérer comme utilisateur dans le contexte « Intervenant d’entité 
publique partenaire », toute personne qui ne peut se prévaloir d’être représentant du pouvoir organisateur, par exemple le 
personnel d’un service travaux/technique.  

 
L’accès à la plateforme PSI est conditionné par la possession d’un compte CERBERE personnel dans le contexte qui précède. 
Ce compte CERBERE vous permettra de vous connecter à la plateforme. 

 
 

 Un compte CERBERE qui vous aurait été délivré dans un autre contexte qu’« Intervenant d’entité publique partenaire » ne 
peut pas être utilisé pour effectuer votre demande d’accès à la plateforme. A noter que le compte CERBERE qui vous aurait été 
délivré dans le cadre de la plateforme PRR a été créé dans un autre contexte qu’« Intervenant d’entité publique partenaire ». 
 
Si vous rencontrez des difficultés pour appliquer les procédures qui suivent, nous vous invitons à contacter le helpdesk de notre 
partenaire informatique (Etnic) via l’adresse courriel « support@etnic.be » ou le numéro de téléphone  02/800.10.10 en 
précisant qu’il s’agit d’une « procédure manuelle de création de compte pour PSI ». 
 

 
 
 

mailto:support@etnic.be
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Soit vous ne disposez pas d’un compte CERBERE correspondant au contexte  « Intervenant d’entité publique partenaire » :  
 
 Suivez l’Etape 0.1 Demande d'affiliation à la plateforme PSI   

 
 
Soit vous disposez déjà d’un compte CERBERE correspondant au contexte  « Intervenant d’entité publique partenaire » :  
 

 Suivez l’Etape 0.2 Demande d’affiliation à la plateforme PSI avec un compte CERBERE existant 

  
Suivez ensuite les étapes :  

  
Etape 1. Définition des permissions dans la plateforme PSI  
Etape 2. Notification d’accès à PSI  
Etape 3. L’accès à PSI 

 
 

 Outre les démarches qui suivent  un représentant du pouvoir organisateur doit vous avoir formellement identifié au 

formulaire de demande d’accès à la plateforme électronique disponible via : https://form.jotform.com/233313281624348 

 

 

https://form.jotform.com/233313281624348
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Etape 0.1 Demande d'affiliation à la plateforme PSI 

 
Cette procédure vous permet de créer un compte CERBERE (compte d’accès) et de solliciter une affiliation à la plateforme PSI. 
 
L’infrastructure Cerbère est dédiée au contrôle des identités et des accès aux ressources informatiques du ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Votre enregistrement dans Cerbère vous garantit donc un accès sécurisé à vos données. 

 

A. Matériel nécessaire 

Pour pouvoir vous auto-enregistrer, vous devez disposer : 

 d’un ordinateur bénéficiant d’une connexion Internet, 

 d’une carte d’identité électronique BELGE ainsi que de son code PIN (3 essais possibles), 

 d’un lecteur de carte d’identité. 

 
Remarque : Pour les utilisateurs n’ayant pas de carte d’identité belge, veuillez contacter  support de l’ETNIC à l’adresse support@etnic.be 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

mailto:support@etnic.be
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B. Programmes nécessaires 

Les programmes suivants doivent être préalablement installés sur votre ordinateur : (lien BOSA Télécharger | eID software (belgium.be) ) 

 Middleware eID 

 eID Viewer 

 JAVA 

 
 
 
 

Dans la mesure où vous ne disposez pas d’eID Viewer vous pouvez l’installer en suivant le lien : https://eid.belgium.be/fr 

 
 

C. Procédure 
 

1. Pour créer le compte Cerbère requis, utilisez exclusivement le lien suivant : 

 

https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/GuestContainerPage/SelfRegisterID?population=A2A&eid=true&aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqM
URkNEJxTm42T0wyVmwNCg 

 

 

 

 

https://eid.belgium.be/fr
https://eid.belgium.be/fr
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2. Lisez les mentions légales, cochez la case « Par la création de mon compte CERBERE, j'accepte la charte vie privée et les conditions d'utilisation 
du site. » et cliquez sur « Suivant » 
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3. Dans l’écran qui suit la population Intervenants dans les entités publiques partenaires est présélectionnée. Validez en cliquant sur « Suivant » 
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4. Vous êtes invité à insérer votre carte d’identité. Il ne vous sera pas possible de continuer tant que vous ne l’aurez pas fait. Cliquez sur le logo  
 

 
 

 
 

 

 

 

 



 

ANNEXE III : Manuel d’accès à la plateforme PSI - Futur utilisateur agissant au sein d’une administration publique (hors Wallonie-Bruxelles-Enseignement) - Deuxième appel 

à projets 

10  

5. Cliquez sur le fichier en onglet de votre navigateur. NB : Les écrans qui suivent correspondent au processus avec le navigateur « Google 
Chrome » 
 

 
 
6. Un message apparaître éventuellement vous invitant à Mettre à jour votre version de Java. Cliquez Ultérieurement 
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7. Un  message  d’avertissement apparaîtra éventuellement. Cliquez sur « Exécuter » 
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8. Les écrans qui suivent s’affichent simultanément  
 

 
 

 
 
 
Introduisez votre code PIN et cliquez ensuite sur « OK » 
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9. Cliquez sur Fermer lorsque la fenêtre dans le coin supérieur gauche vous informe que l’opération s’est terminée avec succès. 
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10. Cliquez sur Suivant dans la fenêtre principale 
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11. Cet écran vous permet d’encoder vos données personnelles. Certaines données de votre carte d'identité sont automatiquement importées. Vous 
devez compléter tous les champs identifiés par un astérisque. Certains champs figurent deux fois afin d’éviter les erreurs d’encodage. 
Vous définissez vous-même votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. Ce dernier doit contenir au moins six caractères dont un chiffre, une 
minuscule et une majuscule. Il ne peut être formé à partir de votre nom ou de votre prénom. Veillez à mémoriser ou à conserver votre mot de passe. 
Une fois les données complétées cliquez sur Suivant 
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12. L’écran qui suit vous permet de spécifier l’affiliation à une ville/commune : 
 

 
 

Cliquez sur la loupe à droite du Champ Ville/Commune 
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L’écran qui suit apparaît : 

 

Tapez * dans le champ à droite de Nom (1) ou les premières lettres de votre Commune. Cliquez sur la loupe (2).  Cliquez dans la liste qui 

s’affiche sur la Ville/Commune qui vous a désigné (3). NB : Pour les administrations relevant d’une ville, province, COCOF …. Il y a lieu de 

spécifier la Commune de l’adresse administrative. Dans la mesure où la Commune ne figurerait pas dans la liste il y a lieu de sélectionner Autre. 
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Cliquez sur le bouton « Suivant ». 
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13. Vérifiez  bien  que  toutes  les  données  du  récapitulatif qui suit sont correctes et conformes. Il spécifie qu’il s’agit d’une demande d’affiliation 
à PSI pour une entreprise publique. Répondez au test CAPTCHA avant de cliquer sur le bouton « Confirmer ». Veillez  à  mémoriser  ou  conserver  votre 
nom d’utilisateur. 
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14. Vous êtes averti que votre demande a bien été reçue. Dans les secondes qui suivent, un courriel vous sera automatiquement envoyé afin que 
vous puissiez confirmer cette demande. 
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15. Consultez votre boîte mail. Dans le courriel « Votre demande de création d'un compte d'accès à la Fédération Wallonie-Bruxelles - Veuillez 
confirmer », cliquez sur le lien « Je confirme ma demande de création de compte à la Fédération Wallonie-Bruxelles  ». Ceci vous renverra vers 
l’interface Cerbère 
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16. Cet écran apparaît. Le nom d’utilisateur est pré complété. Cliquer sur confirmer (en bas au centre) 
 

 
 
17. Cet écran apparaît vous confirmant votre demande de création de compte 
 

 
 

 
18. Votre demande de création de compte CERBERE et demande d’affiliation est à présent terminée. 
 
 
 
 
La demande de création de compte CERBERE / demande d’affiliation est transmise au validateur qui doit approuver ces demandes. Ce sont des 
opérations manuelles et qui peuvent, donc, prendre un certain temps.  
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Le cas échéant vous pourriez recevoir un courriel « Votre compte d'accès- Notification de refus » vous faisant part du refus de votre demande de 
création de compte d’accès. Le courriel vous détaille la motivation du refus. Recommencez le processus à partir du point 1. 
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19. Dans le cas ou votre demande est approuvée par le validateur un premier courriel « Votre compte d'accès - Notification de création » vous 
parviendra : 
 

 
 
Vous pouvez d’une part à présent déjà gérer les données de votre compte (mots de passe, données personnelles, etc.) via le lien du courriel ou le lien  
https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/MyOrgChart?context=A2A 
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L’écran suivant s’affiche. Introduisez le Nom d’utilisateur (1) et mot de passe (2) que vous avez défini. Le contexte (3) « Intervenant d’entité publique 
partenaire » est pré-complété. 
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Lors  de  votre  toute  première  connexion,  vous  êtes  invité  à répondre  à  des  « questions  de  vérification  d’identité ».  Il  est impératif d’y 
répondre, afin de pouvoir retrouver aisément votre mot de passe en cas d’oubli. En plus de répondre aux questions prédéfinies, vous devez créer vos 
propres questions et réponses. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé  
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Vous êtes invité à créer votre mot de passe personnel. Introduisez le mot de passe de la création compte et introduisez votre nouveau mot de passe. 
Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé  
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Un message vous indique que le mot de passe a été modifié et vous invite à vous déloguer. Déconnectez-vous avec le bouton rouge « Logout » 
 

 
 
Pour plus de détail gestion de mot de passe, informations personnelles … Référez-vous aux pages 14 à 20 de la Circulaire 7241 disponible sous le lien 
suivant : https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf en sélectionnant le Contexte « Intervenants dans les entités publiques partenaires » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf
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20. Une fois votre demande d’affiliation à la plateforme PSI approuvée un second courriel « Demande d’affiliation acceptée » vous parviendra : 
 

 
 
Un validateur doit approuver l’accès à la plateforme PSI. Il s’agit d’une opération manuelle et qui peut, donc, prendre un certain temps.  

Dès approbation d’accès à la plateforme vous êtes notifié par courriel voir : Etape 2. Notification d’accès à PSI 
 

Vous pouvez à présent vous rendre à l’Etape 1. Définition des permissions dans la plateforme PSI  
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Etape 0.2 Demande d’affiliation à la plateforme PSI avec un compte CERBERE existant 

 

1. Cliquez sur le lien suivant :  

http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqMURkNEJxTm42T0wyV
mwNCg 

 

Celui-ci vous renvoie vers le portail CERBERE. L’écran ci-dessous apparaît. Utilisez votre le Nom d’utilisateur (1) et le mot de passe (2) qui vous ont été 
communiqué à la création de votre compte. Sélectionnez le contexte Intervenant d’entité publique partenaire (3) relatif à votre compte CERBERE 

 

 
 

http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqMURkNEJxTm42T0wyVmwNCg
http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqMURkNEJxTm42T0wyVmwNCg
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Vous n’arrivez pas à vous connecter au portail des applications métier ? Soit vous avez oublié votre mot de passe, soit le Nom d’utilisateur ou le mot de 
passe est incorrect soit le mot de passe a dépassé la période de validité => Référez-vous aux pages 14 à 20 de la Circulaire 7241 disponible sous le lien 
suivant : https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf en sélectionnant le Contexte « Intervenants dans les entités publiques partenaires » 

 

 

 

2. Si vous n’avez jamais utilisé votre compte ou défini votre mot de passe personnel vous serez éventuellement invité  à répondre  à  des  « 
questions  de  vérification  d’identité ».  Il  est impératif d’y répondre, afin de pouvoir retrouver aisément votre mot de passe en cas d’oubli. En plus de 
répondre aux questions prédéfinies, vous devez créer vos propres questions et réponses. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf
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3.  Vous êtes invité à créer votre mot de passe personnel. Introduisez le mot de passe de la création compte et introduisez votre nouveau mot de 
passe. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé 
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4. Revenez sur le lien suivant : 
http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqMURkNEJxTm42T0wyV
mwNCg 

Vous êtes dirigé vers une demande de souscription d’affiliation à un service fourni par la Fédération Wallonie-Bruxelles. Cliquez sur « Suivant » 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqMURkNEJxTm42T0wyVmwNCg
http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=QUlHZXR2RDBnUlk4cmZQMTNqMURkNEJxTm42T0wyVmwNCg
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5. L’écran qui suit vous permet de spécifier l’affiliation à une ville/commune : 
 

 
 
 

 
Cliquez sur la loupe à droite du Champ Ville/Commune 
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L’écran qui suit apparaît : 

 

 

Tapez * dans le champ à droite de Nom (1) ou les premières lettres de votre Commune. Cliquez sur la loupe (2).  Cliquez dans la liste qui s’affiche sur la 

Ville/Commune qui vous a désigné (3). NB : Pour les administrations relevant d’une ville, province, COCOF …. Il y a lieu de spécifier la Commune de 

l’adresse administrative. Dans la mesure où la Commune ne figurerait pas dans la liste il y a lieu de sélectionner Autre. 
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Cliquez sur le bouton « Suivant ». 
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6. L’écran qui suit vous permet de confirmer votre demande de souscription à une nouvelle affiliation. Il spécifie l’appartenance à une 
Ville/Commune. Vérifiez que les données sont correctes et Cliquez sur « Confirmer »  
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7. L’écran qui suit vous confirme que la souscription à l'e-service a été soumise pour exécution avec succès.  

 

 

 
 

8. Votre demande d’affiliation est à présent terminée. 
 
Cette demande est transmise au validateur qui doit approuver votre demande. Ceci est une opération manuelle et qui peut, donc, prendre un certain 
temps.  
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21. Dans le cas ou votre demande est approuvée par le validateur un courriel « Demande d’affiliation acceptée » vous parviendra : 

 

 
 

Un validateur doit approuver l’accès à la plateforme PSI. Il s’agit d’une opération manuelle et qui peut, donc, prendre un certain temps.  

Dès approbation d’accès à la plateforme vous êtes notifié par courriel voir : Etape 2. Notification d’accès à PSI 
 

Vous pouvez à présent vous rendre à l’Etape 1. Définition des permissions dans la plateforme PSI  
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Etape 1. Définition des permissions dans la plateforme PSI 
 

Pour mémoire votre Pouvoir Organisateur doit définir votre permission au niveau de la plateforme et complète à cet égard 
l’Annexe I – Tableau des permissions. 

 
Les permissions possibles sont : Validateur PO ou Opérateur dirigeant ou Opérateur PO 
 
- Validateur PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme notamment ouvrir un dossier 
de candidature, encoder une candidature, déléguer à un bureau d’études externe l’encodage de certaines rubriques, valider une 
candidature et la soumettre, lire la candidature une fois soumise, … 
- Opérateur dirigeant PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de la plateforme à l’exception de la 
fonction « Soumettre une candidature » 
- Opérateur PO : Cette permission permet un accès à l'ensemble des fonctionnalités de l’application à l'exception des fonctions « 
Soumettre une candidature » et « Déléguer une candidature à un opérateur délégué » 

 
 
 

 
 

Rendez-vous à l’Etape 2. Notification d’accès à PSI 
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Etape 2. Notification d’accès à PSI 
 

Consultez régulièrement votre boîte mail.  

Vous recevrez un courriel intitulé « Assignation d'une permission d'accès à une application » 
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Ce courriel reprendra notamment : 

- un lien vers la plateforme 

- le droit d’accès (permission) qui vous a été délivré 

- les coordonnées de votre Pouvoir Organisateur 

 
 
 Vous pouvez à présent vous connecter à la plateforme PSI. Rendez-vous à l’Etape 3. L’accès à PSI  
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Pour vous connecter à la plateforme PSI rendez-vous à l’adresse https://www.sg.cfwb.be/psi/accueil.xhtml 

Lors de votre première visite vous serez amené à vous identifier. Veuillez indiquer votre nom d’utilisateur (1) et votre mot de 

passe (2). Il s’agit du nom d’utilisateur et mot de passe que vous avez défini. Sélectionnez ensuite le Contexte « Intervenant 

d’entité publique partenaire » et cliquez sur Se Connecter  

 

Vous êtes redirigé vers la page d’accueil de la plateforme PSI  

https://www.sg.cfwb.be/psi/accueil.xhtml
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Préambule 
 

Pour le futur utilisateur agissant pour le compte d’un Pouvoir Organisateur en tant que Bureau d’études externe l’accès à la 
plateforme PSI est conditionné par la possession d’un compte CERBERE dans le contexte « Entreprise Privée en lien avec 
l’administration = B2A » 
 
Il s’agit d’un contexte nouvellement ajouté à l’interface CERBERE. Des comptes dans ce contexte n’ont pas encore été délivrés. 
 
Vous devez donc tout d’abord créer votre compte en suivant l’Etape 1. Demande d'affiliation à la plateforme PSI  
 
Ce processus vous permet de créer un compte et de vous affilier à un Pouvoir Organisateur (celui par lequel vous avez été 
désigné dans le cadre de la plateforme PSI). Au terme de cette procédure, et suite à l’approbation d’un validateur, l’accès à la 
plateforme PSI vous est automatiquement octroyée).  

 

 Un compte CERBERE qui vous aurait été délivré dans un autre contexte qu’« Entreprise Privée en lien avec l’administration 
» ne peut pas être utilisé pour effectuer votre demande d’accès à la plateforme. A noter que le compte CERBERE qui vous aurait 
été délivré dans le cadre de la plateforme PRR a été créé dans un autre contexte qu’Entreprise Privée en lien avec 
l’administration et de ce fait ne peut être utilisé pour solliciter l’accès à la plateforme PSI. 
 
Si vous rencontrez des difficultés pour appliquer les procédures qui suivent, nous vous invitons à contacter le helpdesk de notre 
partenaire informatique (Etnic) via l’adresse courriel « support@etnic.be » ou le numéro de téléphone  02/800.10.10 en 
précisant qu’il s’agit d’une « procédure manuelle de création de compte pour PSI ». 
 

 

mailto:support@etnic.be
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L’Etape 2. Demande d’affiliation à un Pouvoir Organisateur avec un compte CERBERE existant est à réaliser uniquement dans 
la mesure où vous avez été désigné (*) par au moins un Pouvoir Organisateur. Vous devez dès lors, dans ce cas, vous affilier à 
chacun de ces Pouvoirs Organisateurs.  
 
(*) Exemple : Dans le cadre de la plateforme PSI vous avez été désigné par trois Pouvoirs Organisateurs : 
1. Vous créez votre compte CERBERE et vous vous affiliez au Pouvoir Organisateur 1. En suivant l’Etape 1. 
2. Vous vous affiliez au Pouvoir Organisateur 2 en suivant l’Etape 2 avec le compte CERBERE créé à l’étape 1.  
3. Vous vous affiliez au Pouvoir Organisateur 3 en recommençant l’Etape 2 avec le compte CERBERE créé à l’étape 1.  

 
 

 Outre les démarches qui suivent  un représentant du pouvoir organisateur doit vous avoir formellement identifié au 

formulaire de demande d’accès à la plateforme électronique disponible via : https://form.jotform.com/233313281624348 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://form.jotform.com/233313281624348
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Etape 1. Demande d'affiliation à la plateforme PSI  
 

L’infrastructure Cerbère est dédiée au contrôle des identités et des accès aux ressources informatiques du ministère de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Votre enregistrement dans Cerbère vous garantit donc un accès sécurisé à vos données. 

A. Matériel nécessaire 

Pour pouvoir vous auto-enregistrer, vous devez disposer : 

 d’un ordinateur bénéficiant d’une connexion Internet, 

 d’une carte d’identité électronique BELGE ainsi que de son code PIN (3 essais possibles), 

 d’un lecteur de carte d’identité. 

 
Remarque : Pour les utilisateurs n’ayant pas de carte d’identité belge, veuillez contacter  support de l’ETNIC à l’adresse support@etnic.be 
 

B. Programmes nécessaires 

Les programmes suivants doivent être préalablement installés sur votre ordinateur : (lien BOSA Télécharger | eID software (belgium.be) ) 

 Middleware eID 

 eID Viewer 

 JAVA 

 
 
 

mailto:support@etnic.be
https://eid.belgium.be/fr
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Dans la mesure où vous ne disposez pas d’eID Viewer vous pouvez l’installer en suivant le lien : https://eid.belgium.be/fr 

 

C. Procédure 
 

1. Pour créer le compte Cerbère requis, utilisez exclusivement le lien suivant : 

 

https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/GuestContainerPage/SelfRegisterID?population=B2A&eid=true&aff=ZW1mVFNLNW00U0tYVWxLMDhFZ
GxDb3VWZzJwUktBSDINCg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://eid.belgium.be/fr
https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/GuestContainerPage/SelfRegisterID?population=B2A&eid=true&aff=ZW1mVFNLNW00U0tYVWxLMDhFZGxDb3VWZzJwUktBSDINCg
https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/GuestContainerPage/SelfRegisterID?population=B2A&eid=true&aff=ZW1mVFNLNW00U0tYVWxLMDhFZGxDb3VWZzJwUktBSDINCg
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2. Lisez les mentions légales, cochez la case « Par la création de mon compte CERBERE, j'accepte la charte vie privée et les conditions d'utilisation 
du site. » et cliquez sur « Suivant » 
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3. Dans l’écran qui suit la population Entreprise Privée en lien avec l’administration est présélectionnée. Validez en cliquant sur « Suivant » 
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4. Vous êtes invité à insérer votre carte d’identité. Il ne vous sera pas possible de continuer tant que vous ne l’aurez pas fait. Cliquez sur le logo  
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5. Cliquez sur le fichier en onglet de votre navigateur. NB : Les écrans qui suivent correspondent au processus avec le navigateur « Google 
Chrome » 
 

 
 
6. Un message apparaître éventuellement vous invitant à Mettre à jour votre version de Java. Cliquez Ultérieurement 
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7. Un  message  d’avertissement apparaîtra éventuellement. Cliquez sur « Exécuter » 
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8. Les écrans qui suivent s’affichent simultanément  
 

 
 

 
 
 
Introduisez votre code PIN et cliquez ensuite sur « OK » 
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9. Cliquez sur Fermer lorsque la fenêtre dans le coin supérieur gauche vous informe que l’opération s’est terminée avec succès. 
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10. Cliquez sur Suivant dans la fenêtre principale 
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11. L’écran qui suit s’affiche. Cet écran vous permet d’encoder vos données personnelles. Certaines données de votre carte d'identité sont 
automatiquement importées. Vous devez compléter tous les champs identifiés par un astérisque. Certains champs figurent deux fois afin d’éviter les 
erreurs d’encodage. 
Vous définissez vous-même votre nom d’utilisateur et votre mot de passe. Ce dernier doit contenir au moins six caractères dont un chiffre, une 
minuscule et une majuscule. Il ne peut être formé à partir de votre nom ou de votre prénom. Veillez à mémoriser ou à conserver votre mot de passe. 
Une fois les données complétées cliquez sur Suivant 
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12. L’écran qui suit vous permet de spécifier votre Pouvoir Organisateur (Le Pouvoir Organisateur qui vous a désigné) : 
 

 
 

Cliquez sur la loupe à droite de Pouvoir Organisateur. 
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L’écran qui suit apparaît : 

 

Dans le menu déroulant vous pouvez effectuer une recherche du Pouvoir Organisateur qui vous a désigné soit par Nom soit par Code FASE  
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Si vous effectuez une recherche par Nom : 

Tapez dans le champ libre les premières lettres du Pouvoir Organisateur (1). Cliquez sur la loupe (2). Un menu déroulant s’affiche. Cliquez dans 

la liste sur le Pouvoir Organisateur qui vous a désigné (3).  
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Si vous effectuez une recherche par Code FASE : 

Tapez dans le champ libre le N°FASE du Pouvoir Organisateur (1). Cliquez sur la loupe (2). Un menu déroulant s’affiche et comporte 

automatiquement le Pouvoir Organisateur correspondant. Cliquez dans la liste sur le Pouvoir Organisateur qui vous a désigné (3). 
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Une fois le Pouvoir Organisateur sélectionné cliquez sur le bouton « Suivant ».  
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13. Vérifiez  bien  que  toutes  les  données  du  récapitulatif qui suit sont correctes et conformes. Il spécifie qu’il s’agit d’une demande d’affiliation 
à PSI pour une entreprise privée. Répondez au test CAPTCHA avant de cliquer sur le bouton « Confirmer ». Veillez  à  mémoriser  ou  conserver  votre 
nom d’utilisateur. 
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14. Vous êtes averti que votre demande a bien été reçue. Dans les secondes qui suivent, un courriel vous sera automatiquement envoyé afin que 
vous puissiez confirmer cette demande. 
 

 
 
 
15. Votre demande de création de compte CERBERE et demande d’affiliation est à présent terminée. 
 
 
La demande de création de compte CERBERE / demande d’affiliation est transmise au validateur qui doit approuver ces demandes. Ce sont des 
opérations manuelles et qui peuvent, donc, prendre un certain temps.  
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16. Consultez votre boîte mail. Dans le courriel « Votre demande de création d'un compte d'accès à la Fédération Wallonie-Bruxelles - Veuillez 
confirmer », cliquez sur le lien « Je confirme ma demande de création de compte à la Fédération Wallonie-Bruxelles  ». Ceci vous renverra vers 
l’interface Cerbère 
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17. Cet écran apparaît. Cliquer sur confirmer (en bas au centre) 
 

 
 
18. Cet écran apparaît vous confirmant votre demande de création de compte 
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Le cas échéant vous pourriez recevoir un courriel « Votre compte d'accès- Notification de refus » vous faisant part du refus de votre demande de 
création de compte d’accès. Le courriel vous détaille la motivation du refus. Recommencez le processus à partir du point 1. 
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19. Dans le cas ou votre demande est approuvée par le validateur un premier courriel « Votre compte d'accès - Notification de création » vous 
parviendra : 
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Vous pouvez à présent déjà gérer les données de votre compte (mots de passe, données personnelles, etc.) via le lien du courriel ou le lien ci-dessous  
 
https://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/MyOrgChart?context=B2A 
 
L’écran suivant s’affiche. Introduisez le Nom d’utilisateur (1) et mot de passe (2) que vous avez défini. Le contexte (3) « Entreprise Privée en lien avec 
l’administration » est pré-complété. 
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Vous  êtes  dirigé vers une page d’organigramme. Vous pouvez redéfinir votre mot de passe personnel en cliquant sur « Modifier le mot de passe ».  
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Introduisez le mot de passe de la création compte et introduisez votre nouveau mot de passe. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé. 

 

 
 
Pour plus de détail gestion de mot de passe, informations personnelles … Référez-vous aux pages 14 à 20 de la Circulaire 7241 disponible sous le lien 
suivant : https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf en sélectionnant le Contexte « Entreprise Privée en lien avec l’administration » 

https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf
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20. Vous recevrez un second courriel « Accès à l'application PSI accepté » vous parviendra : 
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Ce courriel vous permet déjà d’accéder à la plateforme PSI. Une action du Pouvoir Organisateur est cependant nécessaire au niveau de la plateforme 
afin que vous accédiez aux données 
  

Rendez-vous à l’Etape 3. L’accès à PSI  
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Etape 2. Demande d’affiliation à un Pouvoir Organisateur avec un compte CERBERE existant 

 
Pour mémoire cette étape est à réaliser uniquement dans la mesure où vous avez été désigné par au moins un Pouvoir 
Organisateur. Vous devez dès lors, dans ce cas, vous affilier à chacun des Pouvoirs Organisateurs qui vous ont désigné. Répétez 
l’étape autant de fois que nécessaire.  

 

1. Cliquez sur le lien suivant :  

http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=ZW1mVFNLNW00U0tYVWxLMDhFZGxDb3VWZzJwUktB
SDINCg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=ZW1mVFNLNW00U0tYVWxLMDhFZGxDb3VWZzJwUktBSDINCg
http://www.users.cfwb.be/IDMProv/portal/cn/DefaultContainerPage/SelfAffiliationRequest?aff=ZW1mVFNLNW00U0tYVWxLMDhFZGxDb3VWZzJwUktBSDINCg
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Celui-ci vous renvoie vers le portail CERBERE du portail CERBERE. L’écran ci-dessous apparaît. Utilisez le Nom d’utilisateur et le mot de passe qui vous 
ont été communiqué à la création de votre compte. Sélectionnez le contexte Entreprise Privée en lien avec l’administration relatif à votre compte 
CERBERE 

 

 
 

Vous n’arrivez pas à vous connecter au portail des applications métier ? Soit vous avez oublié votre mot de passe, soit le Nom d’utilisateur ou le mot de 

passe est incorrect soit le mot de passe a dépassé la période de validité => Référez-vous aux pages 14 à 20 de la Circulaire 7241 disponible sous le lien 

suivant : https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/46491_000.pdf 
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2. Si vous n’avez jamais utilisé votre compte ou défini votre mot de passe personnel vous serez éventuellement invité  à répondre  à  des  « 
questions  de  vérification  d’identité ».  Il  est impératif d’y répondre, afin de pouvoir retrouver aisément votre mot de passe en cas d’oubli. En plus de 
répondre aux questions prédéfinies, vous devez créer vos propres questions et réponses. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé 
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3. Vous êtes invité à créer votre mot de passe personnel. Introduisez le mot de passe de la création compte et introduisez votre nouveau mot de 
passe. Cliquez sur « Soumettre » quand vous avez terminé 
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4. Vous êtes dirigé vers une demande de souscription à la plateforme PSI comprenant l’écran ci-dessous. Cliquez sur « Suivant » 
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5. L’écran qui suit vous permet de spécifier votre Pouvoir Organisateur : 
 

 

Cliquez sur la loupe à droite de Pouvoir Organisateur. 
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L’écran qui suit apparaît : 

 

Dans le menu déroulant vous pouvez effectuer une recherche du Pouvoir Organisateur qui vous a désigné soit par Nom soit par Code FASE  
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Si vous effectuez une recherche par Nom : 

Tapez dans le champ libre les premières lettres du Pouvoir Organisateur (1). Cliquez sur la loupe (2). Un menu déroulant s’affiche. Cliquez dans 

la liste sur le Pouvoir Organisateur qui vous a désigné (3).  
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Si vous effectuez une recherche par Code FASE : 

Tapez dans le champ libre le N°FASE du Pouvoir Organisateur (1). Cliquez sur la loupe (2). Un menu déroulant s’affiche et qui comporte 

automatiquement le Pouvoir Organisateur correspondant. Cliquez dans la liste sur le Pouvoir Organisateur qui vous a désigné (3). 
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Une fois le Pouvoir Organisateur sélectionné cliquez sur le bouton « Suivant ».  
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6. L’écran qui suit vous permet de confirmer votre demande de souscription à une nouvelle affiliation. Il spécifie l’appartenance à un Pouvoir 
Organisateur. Vérifiez que les données sont correctes et Cliquez sur « Confirmer »  
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7. L’écran qui suit vous confirme que la souscription à l'e-service a été soumise pour exécution avec succès et qu’un courriel de confirmation 
vous parviendra.  

 

 
 

 
8. Votre demande d’affiliation est à présent terminée. 
 
 
La demande d’affiliation est transmise au validateur qui doit approuver cette demande. Il s’agit d’une opération manuelle et qui peut, donc, prendre 
un certain temps.  
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9. Une fois votre demande d’affiliation approuvée courriel « Accès à l'application PSI accepté » vous parviendra : 
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Ce courriel vous permet déjà d’accéder à la plateforme PSI. Une action du Pouvoir Organisateur est cependant nécessaire au niveau de la plateforme 
afin que vous accédiez aux données 
 

 Répétez l’ensemble de l’Etape 2. autant de fois que de Pouvoirs Organisateurs qui vous ont désigné.  
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Pour vous connecter à la plateforme PSI rendez-vous à l’adresse https://www.sg.cfwb.be/psi/accueil.xhtml 

Lors de votre première visite vous serez amené à vous identifier. Veuillez indiquer votre nom d’utilisateur (1) et votre mot de 

passe (2). Il s’agit du nom d’utilisateur et mot de passe que vous avez défini. Sélectionnez ensuite le Contexte « Entreprise privée 

en lien avec l’administration » (3) et cliquez sur Se Connecter  

 
Vous êtes redirigé vers la page d’accueil de la plateforme PSI 

https://www.sg.cfwb.be/psi/accueil.xhtml
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